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TITRI P REM I-R

VALEURS MOBILIÈRES

Article picmiu .

I. — Il est ajouté nu chapitre V du titre premier
de la loi n" 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés
commerciales une section IV ainsi rédigée :

/ Section I //   bi s
/ Division et intitulé supprimés .

jArt . 3)9-/ .t à i 99 / '/. bis. — Supprimés . ..]

« Seetion IV .

« Autres valeurs mobilières donnant droit à l'attribution
de titres représentant une quotité du capital.

« Art. 339 /. — Non modifié
« Art. 379 2 . — Les émissions de valeurs mobilières

régies par l'article 339 - ci-dessus sont autorisées par
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires qui
se prononce sur le rapport du conseil d'administration ou
du directoire et sur le rapport spécial du commissaire aux
comptes .
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« La décision de l' assemblée générale extraordinaire
emporte de plein droit , au profit des porteurs de ces
valeurs mobilictes , renonciation des actionnaires à leur
droit préférentiel de souscription aux titres auxquels elles
donnent droit .

« Art. 339-3 et 339-4 . — Non modifiés

« Art. 339-5 . — L'assemblée générale extraordi
naire , sur le rapport du conseil d'administration ou du
directoire , selon le cas , et sur le rapport spécial des
commissaires aux comptes , peut autoriser , indépendam
ment de toute autre émission , l'émission de bons qui
confèrent à leurs titulaires le droit de souscrire des titres
représentant une quote-part du capital de la société
émettrice . Ces bons sont soumis aux dispositions qui
régissent les valeurs mobilières .

« L'émission de ces bons ne peut avoir lieu que si ,
d'une part , l'émission de titres auxquels ils donnent droit
a été décidée ou autorisée par l'assemblée générale extra
ordinaire des actionnaires et si , d'autre part , les action
naires ont renoncé à leur droit préférentiel de souscrip
tion à ces titres .

« En cas de renonciation des actionnaires à leur
droit préférentiel de souscription aux bons mentionnés
au présent article , ceux-ci do 5 , " nt être émis dans un délai
d'un an à compter de la on de l'assemblée géné
rale mentionnée à l'alinéa , aent et les titres auxquels
ils donnent droit doivent être émis dans un délai de
cinq ans à compter de l'émission desdits bons .

« Les dispositions des articles 271 , deuxième alinéa ,
434 , 5° , et 435 ne sont pas applicables au?. bons men
tionnés au présent article .
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« Les dispositions des articles 450 , 4° et 5° . et 451
relatives à la protection des droits des titulaires de bons
de souscription sont applicables aux valeurs mobilières
ou aux bons mentionnés au * articles 339-1 , 3 9-3 et au
présent article .

« Art. 339-6 . — Non modifié

« Art. 339-7 . — Lors de l'émission de valeurs mobi
lières représentatives de créances sur la société émettrice
ou donnant droit de sr jscrire ou d'acquérir une valeur
mobilière représentative de créances , il peut être stipulé
q '' . ces valeurs mobilières ne seront remboursées qu'après
désintéressement des autres créanciers , à l'exclusion des
titulaires de prêts participatifs et de titres participatifs . ».

Il et III . — Supprimés

Article premier bis.

. . Conforme . .

Articles premier ter et premier quater

Supprimés

Art. 2 et 2 bis.

. . Conformes . .
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TITRE I

MESURES DE PROCÉDURE

Art. 3 à 4 bis et 5 .

Conformes

Art. 7 .

I. — Non modifié

II . — Après l'aiiicle 217-9 de la loi n° 66-537
du 24 juillet 1966 précitée , il est inséré un article 217-10
ainsi rédigé :

« Art. 217-10. — Les articles 217 à 217-9 sont
applicables aux certificats d' investissement . ».

Art. 8 ter.

I. — La deuxième phrase du deuxième alinéa de
l'article 194-1 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966
précité ; est ainsi rédigée :
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« Dans ce ca , l'émission d'obligations doit être
autorisée par l'assemblée générale ordinaire de la société
filiale émettrice des obligations , et l'émission des actions
par l'assemblée générale extraordinaire de la société appe
lée à émettre des actions . ».

I bis et I ter. — Non modif

I quater ( nouveau ). — 1° Les dispositions des arti
cles 208-8 à 208-18 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966
précitée sont applicables aux émissions ou aux rachats en
bourse de certificats d' investissement .

2° Il est inséré dans la même loi un article 208-8-2
ainsi rédigé :

« Art. 208-8-2 . — Les articles 208-1 à 208-8-1 sont
applicables aux certificats d' investissement . ».

II — Supprimé

II bis et II ter. — Non modifiés

II quater . — Supprimé

III . — Non modifié

Art. 9 ter et 9 quater .

... Conformes .
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Art. 9 quitiqitu's il 9 octies .

Supprimés

Art. 9 nonies .

Conforme

Art. 9 decies .

Le premier alinéa de l'article 82 de la loi n° 66-537
du 24 juillet 1966 précitée est abrogé .

Art. 9 undecies .

Supprimé

Art. 9 duodecies .

. . Conforme . .
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TITRE

SURVEILLANCE DES PLACEMENTS

Art. 10 et 10 bis.

Conformes

Art. 13 .

Le troisième alinéa de l'article 37 de la loi n° 83-1
du 3 janvier 1983 précitée est remplacé par les dispo
sitions suivantes :

« Les projets de documents d' information et les
projets de contrats types sont déposés auprès de la
commission des opérations de bourse qui exerce , dans
les conditions fixées par l'ordonnance n° 67-833 du
28 septembre 1967 instituant une commission des opé
rations de bourse et relative à l' information des porteurs
de valeurs mobilières et à la publicité de certaines opé
rations de bourse , son contrôle auprès de l'ensemble des
entreprises qui participent à l'opération et détermine si
celle-ci présente le minimum de garanties exigé d'un
placement destiné au public .
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« La commission peut limiter ou préciser les
conditions de l'appel public pour tenir compte de la
nature des produits et des garanties offertes .

« Elle dispose d'un délai de trente jours , qu'elle
peut porter à soixante jours par décision motivée , à
compter du dépôt , pour formuler ses observations .
L'appel public ou le démarchage ne peuvent être entre
pris que si les observations de la commission ont été
respectées ou , à défaut d'observation , lorsque le délai
ci-dessus est écoulé . Une copie des documents diffusés
est remise à la commission des opérations de bourse .

« Toute personne qui propose de se substituer au
gestionnaire des biens ou à la personne tenue à l'exé
cution des engagements visés au 1 de l'article 36 doit
déposer un projet de document d' information et un
projet de contrat type à la commission des opérations
de bourse qui exerce son contrôle dans les conditions
prévue . :m troisième alinéa ci-dessus .

« En cas de modification des conditions dans
lesquelles est assurée la gestion des biens ou l'exécution
des engagements , l'accord des titulaires de droits sur
ces modifications n'est valablement donné qu'après que
ceux-ci ont été spécialement informés des changements
proposés , de leur portée et de leur justification , dans
un document déposé à la commission des opérations de
bourse . Celle-ci peut demander que ce document soit
mis en conformité avec ses observations .

« Lorsque la commission des opérations de bourse
constate que l'opération proposée au public n'est plus
conforme au contenu du document d'information et du
contrat type ou ne présente plus les garanties pr vues
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au présent article , elle peut ordonner , par une décision
motivée , qu' il soit mis fin à tout démarchage ou publicité
concernant l'opération . ».

Art. 14 .

Conformes
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TITRE IV

ADAPTATION DES POUVOIRS
DE LA COMMISSION DES OPÉRATIONS

DE BOURSE

Art. 17 .

Sont insérés , anrès l'article 4 de l'ordonnance
n " 67-833 du 28 septembre 1967 précitée , les articles 4-1
et 4-2 ainsi rédigés :

« Art. 4-1 . — Pour l'exécution de sa mission , la
commission peut prendre des règlements concernant le
fonctionnement des marchés placés sous son contrôle
ou prescrivant des règles de pratique professionnelle
qui s' imposent aux personnes faisant publiquement appel
à l'épargne , ainsi qu'aux personnes qui , à raison de
leur activité professionnelle , interviennent dans des opé
rations sur des titres placés par appel public à l'épargne
ou assurent la gestion individuelle ou collective de
portefeuilles de titres .

« Lorsqu'ils concernent un marché déterminé , les
règlements de la commission sont pris après avis de la
ou des autorités du marché considéré .
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« Ces règlements sont publiés au Journal officiel
de la République française , après homologation par
arrêté du ministre chargé de l'économie et des finances .

« Art. 4-2. — Lorsqu'une pratique contraire aux
dispositions législatives ou régler," - maires est de nature
à porter atteinte aux droits des épargnants , le président
de la commission peut demander en justice qu'il soit
ordonné à la personne qui en est responsable de se
conformer à ces dispositions , de mettre fin à l' irrégula
rité ou d'en supprimer les effets .

« La demande est portée devant le président du
tribunal de grande instance de Paris qui statue en la
forme des n férés , et dont la décision est exécutoire par
provision . Le président du tribunal est compétent pour
connaître des exceptions d' illégalité . Il peut prendre ,
même d'office , toute mesure conservatoire et prononcer
pour l'exécution de son ordonnance une astreinte versée
au Trésor public .

« Lorsque la pratique relevée est passible de sanc
tions pénales , la commission informe le procureur de la
République de la mise en œuvre de la procédure devant
le président du tribunal de grande instance de Paris .

« En cas de poursuites pénales , l'astreinte , si elle a
été prononcée , n'est liquidée qu'après que la décision
sur l'action publique est devenue définitive . ».
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TITRE V

TITRES DE CRÉANCES NÉGOCIABLES

Art. 18 .

Les entreprises autres que les établissements de
créait ayant deux années d'existence et ayant établi
deux bilans certifiés et qui remplissent les conditions
fixées par décret pris sur le rapport du ministre de l'éco
nomie , des finances et du budget , peuvent émettre des
billets dénommés billets de trésorerie . Ces billets qui
représentent un droit de créance portant intérêt sont sti
pulés au porteur et sont créés pour une durée déter
minée . Les dispositions du décret-loi du 25 août 1937
réglementant les bons de caisse ne sont pas applicables
aux billets de trésorerie .

Les entreprises revêtant la forme de sociétés par
actions doivent disposer d'un capital intégralement libéré
d'un montant au moins égal à celui exigé des sociétés
faisant publiquement appel à l'épargne par l'article 71
de la loi n° 66-537 du 24 juillet 196o précitée .

Les entreprises émettrices de billets de trésorerie
sont tenues d'établir et de publier un rapport sur le
chiffre d'affains et le résultat afférents au semestre
écoulé . Les menions obligatoires de ce rapport et les
modalités de sa publication , qui peuvent être adaptées
aux différentes catégories d'entreprises émettrices , sont
fixées par décret . 1 es commissaires aux comptes véri
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fient lu sincérité des informations c>n,cPurs dans
rapport semestriel les ent rcpri-es - ont égaler - kiuts
d établir et de publi r dans le » ionditions el selon les
modalité » fixées pur dccret , et qui peuvent être adaptées
aux différentes catégories d'émetteur . une situation tri
mestrielle de trésorere .

Les groupements d' intérêt économique et les socié
tés en nom colle» 1 if . coni | >se es'Junvei^ent ' le '.H.iéiés
par actions salvfaisant aux umditiins fixées par les
trois alinéas précédents peuvent également émettre des
billets de trésorerie dans K conditions prévues au pré
sent article .

Les billets de trési rrie sont négociable * sur un
marché réglementé par le comite de In rcglimentation
bancaire ; le règlement prévoit les cirai,te ri tique » aux
quelles les billets de trésorerie doivent répondre et d'une
m a nière générale les dispositions propres i assurer
le bon fonctionnement du marché des biiiets de
trésorerie .

AM 18 bis ( nouveau ).

Les entreprises émettrices de billets de trésorerie
devront établir »-i publier le rapport *cme*nicl mentionné
à l'article 18 u dessus , pour la première fois . au plus
tard dans les quatre mon qui suivront la fin du premier
semestre du premier cxcrcuc ouvert après le 31 décem
bre 198V

La situation trimestrielle de tusorcic men'ionnée
au même article devra être établie et publiée peur la
première fois , au plus tard dans le mois qui swt la fin
du quatnè'iv trimestre du premier exercice ouvert après
le 31 décembre 198 Y
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A vant ce» dates , les entreprise» peu » ent émettre
des billets de trésorerie aux seules conditions des
premier , deuxième , quatrième et cinquième alinéas de
l'article IH

Art. 19 et 20 .

Supprimé»

Art. 21 à 25 .

Conformes

Art 26

Il est in,éré dan» lc code général des impôts un
article 94 C ainsi rédigé

« Art 94 C. -- l e » pertes sioie» par dcs personnes
physiques lor» de cession», cflcctuée* directement ou par
personnes interposes , de titres de créances mentionnés
au 1 * bis du paragraphe III bis de l'article 125 A sont
exclusivement imputables sur les produits et les gains
retiré» des cessions de titre » de cré ant.es de même nature
au cours dc la même année et des cinq années suivantes •

Art. 27 .

Il est inséré dans le code général des impôts un
article 94 D ainsi rédigé :

« Art 94 l> • l e » tim » de créances mentionnés
au 1 " bi J du pdrag'aphc III bu de l'article 125 A doivent
faire l'objet d' une inv:ription cn compte ou d'un dépôt
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laortrertc 4u StM

nominaiit auprès des personnes mentionnées à l'article
242 ter pour l'établissement de l' impôt sur le revenu .

« Les personnes mentionnées à l'article 242 ter
doivent alors fournir à l'administration tous rensei
gnements nécessaires à l'établissement de l' impôt , les
contribuables devant , par ailleurs , leur communiquer le
montant des cessions qu'ils effectuent . ».

Art. 28 et 29 .

Conformes

Art. 30 .

Par dérogation aux dispositions du second alinéa
de l'article 65 et du premier alinéa de l'article 69 de la
loi n " 84-4b du 24 janvier 1984 relative à l'activité et
au loiUiùlc J ls ciiil>)isMii.tius de uédit , les agents des
marchés interbancaires sont autorisés à servir d'inter
médiaires entre les intervenants sur les marchés de titres
négociables non susceptibles d'être inscrits à une cote
d'une bourse de valeurs . Les conditions d' intervention des
agents des marchés interbancaires sur ces marchés sont ,
en tant que de besoin , précisées par décret .

Délibéré en séance publique , à Paris , le 6 décembre
1985 .

Le Président,

Signé : Lotis MERMAZ .


